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Esch-sur-Alzette, le 5 juin 2024 

 
Communiqué de presse 

Prise de position à la suite des récents développements judiciaires concernant 
Monsieur Pierre-Marc Knaff 

En tant que bourgmestre de la Ville d'Esch-sur-Alzette, il m’importe de prendre position à la suite de 

la décision judiciaire récente impliquant Monsieur Pierre-Marc Knaff dans le cadre de son activité 

professionnelle d’avocat à la Cour. 

Dans une démocratie, tous les citoyens sont égaux devant la loi, indépendamment de leur statut ou 

de leur position politique. En application de la séparation des pouvoirs, il appartient au pouvoir 

judiciaire de décider de l’application des sanctions en cas d’infraction aux lois pénales.  

Les tribunaux luxembourgeois ont d’une part condamné M. Knaff dans l’exercice de son activité 

professionnelle en tant qu’avocat. D’autre part, les tribunaux n’ont pas retenu d’appliquer une 

interdiction d’exercer un mandat politique en l’absence de tout lien, direct ou indirect, de l’infraction 

avec le mandat d’échevin. 

Ainsi, j’estime que la décision de continuer à exercer son mandat d’échevin appartient exclusivement 

à M. Pierre-Marc Knaff et aux instances compétentes de son parti.  

Je reste convaincu que chaque parti membre de la coalition est conscient de la grande responsabilité 

qui lui incombe dans la défense des intérêts des citoyennes et citoyens de la Ville d’Esch-sur-Alzette, 

qui devra guider chaque décision et action des élu.e.s locaux.ales, et que chacun.e doit agir de manière 

intègre et honorable dans l’exercice de ses fonctions. 

Merci de votre confiance et de votre soutien continu. 

 

Le Bourgmestre 


